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L ’ A S S T S A S

ondée en 1979 en vertu de la Loi sur la 

santé et la sécurité du travail, l’ASSTSAS 

est dirigée par un conseil d’administration 

paritaire et son financement provient d’une 

cotisation spécifique perçue auprès des em

ployeurs du secteur des affaires sociales1. Aux travailleurs 

et aux employeurs, l’Association offre des services adaptés 

à la grande variété des milieux de travail du secteur.

Portrait de la clientèle
Avec ses 32 grands établissements (25 CISSS ou CIUSSS 

et 7 CHU) répartis dans 18 régions sociosanitaires du Qué

bec et regroupant près de 250 000 employés, le réseau 

pu blic de la santé est, sans conteste, le plus gros client de 

l’ASSTSAS. Sa clientèle est aussi composée de plus de 20 000 

autres employeurs du secteur de la santé et des services 

sociaux avec des vocations très variées (tableau 1).

Un coup d’œil sur la SST
Le rapport annuel de la CNESST est une bonne source 

d’information pour obtenir les données globales de SST. 

On y apprend que près de 16 200 accidents et maladies pro

fessionnelles ont été indemnisés par la CNESST en 2014 

dans notre secteur (tableau 2). À eux seuls, les 16 062 

accidents tota li sent 859 639 jours d’absence ! 

Le saviez-vous, l’ASSTSAS compte plus de 26 000 établissements membres ? Cet ar-

ticle présente un portrait général du vaste secteur de la santé et des services sociaux. 

La clientèle de l’ASSTSAS : 
plus diversifiée qu’il n’y paraît !

Sylvie Bédard
sbedard@asstsas.qc.ca 

Louise Bélanger 
lbelanger@asstsas.qc.ca

F À eux seuls, les 16 062 accidents du secteur
totalisent 859 639 jours d’absence !
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Services ambulanciers
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Maladies professionnelles indemnisées 
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Maternité sans danger (retrait préventif 
et allaitement) 
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Constats d’infraction

Source : CNESST. Rapport annuel 2014
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Le tableau 3 indique quels types de clients comptent le 

plus de jours perdus. On voit que la majorité des absences 

indemnisées se retrouvent dans les établissements de 

soins pour personnes âgées, les hôpitaux de courte durée 

et les services à domicile. 

Une autre façon d’estimer les secteurs d’activité les plus 

à risque est d’examiner les taux d’unité de cotisation à la 

CNESST. Cette tarification tient compte des lésions indem

nisées et des pratiques de gestion de l’absentéisme (ex. : 

assignation temporaire). Les employeurs y sont regroupés 

en fonction des niveaux de risque semblables. 

Le tableau 4 présente un extrait des 16 unités du sec

teur avec leur taux respectif pour 2016. Les résidences 

pour personnes âgées se retrouvent en tête de lice, suivies 

des entreprises d’économie sociale, des services d’ambu

lance et des maisons d’hébergement pour personnes en 

difficulté. Ces données appuient l’hypo thèse que le risque 

de blessure est très élevé dans ces secteurs.

Les services de l’ASSTSAS
La clientèle de l’ASSTSAS est diversifiée et les besoins 

en matière de prévention en SST sont multiples. Depuis 

plus de 35 ans, notre équipe de conseillers a développé 

une expertise unique dans le secteur de la santé et des 

services sociaux.

Disponibles partout au Québec, nos services sont conçus 

et mis en place conjointement avec les employeurs et les 

travailleurs. Pour en savoir plus, communiquez avec votre 

conseiller attitré et consultez notre site Internet. K

RéféRence

1. Règlement sur les associations sectorielles paritaires de SST. LSST, chapitre 
S-2.1, r. 2, (chapitre S-2.1, a. 223)  (http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/ 
S-2.1,%20r.%202/). 

Les tableaux complets liés au portrait de la clientèle sont disponibles sur Internet 
(asstsas.qc.ca/mission).

L ’ A S S T S A S

La majorité des absences indemnisées se retrouvent dans les établissements de soins
pour personnes âgées, les hôpitaux de courte durée et les services à domicile.

59040 : Résidence pour personnes âgées offrant de l’aide personnelle

59100 : Entreprise d’économie sociale en aide domestique

59060 : Service d’ambulance

59150 : Résidence pour personnes âgées n’offrant pas d’aide personnelle

59130 : Hébergement en centre de réadaptation pour personnes 
             alcooliques ou toxicomanes

59030 : Centre d’hébergement et de soins de longue durée

59020 : Centre hospitalier de soins généraux et spécialisés

67100 : Association d’entreprises, organisations syndicales
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tAUX de CotISAtIoN à lA CNeSSt   

NombRe de joURS INdemNISéS dANS leS SeCteURS d’ACtIvItéS 
leS PlUS à RISqUe d’ACCIdeNt dU tRAvAIl (2014)

tAUX géNéRAl de l’UNIté PoUR 2016
($ par tranche de 100 $ de masse salariale assurable)UNIté de CotISAtIoN de lA CNeSStRANg

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/ S-2.1,%20r.%202/
http://asstsas.qc.ca/lasstsas/la-clientele-de-lasstsas-plus-diversifiee-quil-ny-parait



